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L’OBSERVATOIRE  INTERNATIONAL  DES AVOCATS SUIT DEPUIS PLUSIEURS MOIS LA                    
SITUATION DES AVOCATS  VIETNAMIENS ET NOTAMMENT CELLES  DE ME LE CONG DINH, ME LE 
THI CONG NHAN ET ME NGUYEN VAN DAI (DE GAUCHE À DROITE) : 

��������	
����
���
��
	
���������	�������
�
��
	
�������
�������
��
��  

Me Le Cong Dinh a été arrêté et emprisonné le 13 ju in 2009 ; il est officiellement accusé de 
propagande contre l’Etat. Toutefois, il apparaît que la répression a été exercée contre lui après 
qu’il ait assuré la défense de deux militants des droits de l’Homme. 
Me Le Thi Cong Nhan est détenue depuis bientôt troi s ans en raison de ses activités de              
défense des droits de l’Homme. Le 6 mars 2010 marquera les 3 ans de sa détention. Elle souffre 
de problèmes de santé aggravés par ses conditions de détention. 
Me Nguyen Van Dai a été arrêté au même moment que Le  Thi Cong Nhan , en mai 2007, il a 
été condamné à 5 ans de prison pour les mêmes raisons que sa consœur.  

 

L’Observatoire a été alerté sur la situation de ces avocats par diverses organisations de 
défense des droits de l’Homme et collabore au suivi de ces cas avec l’Union Internationale 
des Avocats. 
Les atteintes à l’exercice libre et indépendant des avocats au Vietnam est récurrente. En 
2002 déjà, le Comité des droits de l’Homme des Nations Unies s’est dit préoccupé par la 
faiblesse persistante du système judiciaire vietnamien due à la pénurie d’avocats ayant 
les qualifications professionnelles requises, au manque de ressources dont souffre le       
pouvoir judiciaire et à l’exposition de cette profession aux pressions politiques.  
 

Une mission de l’Observatoire s’est rendue sur plac e au mois de novembre 2009 en 
vue d’apporter soutien aux avocats concernés et con tribuer par leur défense à ce 
qu'ils recouvrent la liberté et un exercice libre d e leur profession.  
La mission a rencontré des membres des familles des avocats détenus, des représentants 
de la profession à Hanoï et Ho Chi Minh City, des responsables politiques locaux et des 
responsables des représentations diplomatiques et des organisations internationales sur 
place au Vietnam. L'observatoire continuera à suivre de près la situation de ces confrères 
et se tient disponible à assurer leur défense aux côtés des confrères Vietnamiens.  
 

 
PROCHAINES ACTIONS : 
¨ Chine : assistance aux avocats chinois 

dont la licence a été suspendue. 
¨ Syrie : soutien à la défense de Me Al 

Hassani 
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ASF France 8 rue du Prieuré  31000 Toulouse Tel. +33 (0)5.34.31.17.83  Fax (84) 
info@avocatssansfrontieresfrance.org - www.avocatssansfrontieresfrance.org 
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Photo : Jean-François De Witte  
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Les 6 et 7 novembre 2009, les organisations Avocats  Sans Frontières se sont retrouvées à Paris pour le  lancement 
du Réseau Avocats Sans Frontières. 
 

Partage, coordination, collaboration, harmonisation et visibilité étaient les principaux mots d’ordre de cette réunion de                
travail à laquelle participaient les associations suivantes : ASF Brésil, ASF Cameroun, ASF France, ASF Guinée 
(Conakry), ASF Italie, ASF Mali, ASF Mauritanie, AS F Suède et ASF Suisse . 
 

A l’issue de cette réunion, un plan opérationnel en 5 points a été adopté et des commissions de travail ont été mises en 
place pour assurer la concrétisation de chaque axe de travail défini. 
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2009 aura marqué le début du premier procès mettant  en cause 
Kaing GUEK EAV alias, "Duch", ancien directeur de l 'un des 
plus importants centre de détention et de torture s ous le régime 
des khmers rouges, la prison S 21.  
 

Après plusieurs mois de débats difficiles pour les victimes, les              
plaidoiries ont eu lieu à la fin du mois de novembre 2009. Les                 
victimes ont retrouvé la parole et ont pu être entendues grâce               
notamment à l'équipe d'Avocats Cambodgiens et Français                  
constituée par ASF France.  
 

Le co-procureur international a demandé une peine d e 40 ans 
d’emprisonnement.  
Le travail de reconstruction ne sera cependant pas facile pour les 
victimes. Duch qui avait jusque là plaidé coupable à suscité la               
stupeur en demandant  sa remise en liberté à la fin du procès. La 
décision du tribunal est attendue pour le début de l'année 2010. 

Parallèlement à l’intervention devant les CETC, 
ASF France poursuit l’action de renforcement 
des capacités des élèves avocats et magistrats. 
 

¨  En novembre 2009, 3 formateurs d’ASF 
France accompagnés de 6 co-formateurs              
Cambodgiens ont délivré une formation à une 
promotion de 40 élèves avocats du Centre de 
Formation professionnelle des Avocats                                
Cambodgiens (CFPA) sur le thème du « Rôle 
de l’Avocat ». 

 

¨  En décembre 2009, une équipe de composi-
tion similaire a pu former une promotion de                   
55 élèves magistrats de l’Ecole Royale de la 
magistrature sur le thème de « La pratique de 
la procédure pénale ». 

 

Ces actions ont été réalisées en partenariat avec l’Asso-
ciation du Barreau du Royaume du Cambodge, l’Acadé-
mie Royale des professions Judiciaires du Cambodge, 
le CFPA et l’Ecole Royale de la Magistrature. 
 

¨  Du 30 novembre  au 5 décembre a égale-
ment été délivrée une formation aux étudiants 
de master II du Pôle de coopération française 
de l’Université de Droit et des Sciences Eco-
nomiques du Cambodge , à Phnom Penh, sur 
le thème des « Instruments juridiques internatio-
naux protecteurs des droits de l’Homme et les 
juridictions internationales ». 

C’est dans le cadre de la conférence internationale des 
Barreaux de tradition juridique commune (CIB) et sous l’im-
pulsion de son fondateur Me Mario Stasi et du Bâtonnier 
Titinga Pacéré qu’a vu le jour Avocats Sans Frontières.  

 

La première association "Avocats Sans Frontières" a été 
créée en 1992 à Bruxelles. ASF pour but d’assurer la défen-
se chaque fois que nécessaire, c'est-à-dire lorsqu’il n’y a pas 
d’Avocats pour assurer cette tâche ou lorsque les Avocats 
locaux sont menacés, de renforcer les acteurs nationaux de 
la Justice et du Droit et de promouvoir ainsi la lutte contre 
l’impunité et le renforcement de l’état de droit. Fondatrice 
pour toutes les ASF, la première opération d’envergure        
« Justice pour tous au Rwanda » en 1996 fut une grande 
première dans l’histoire de la justice dans le monde. 

Partenaire du projet : Clifford Chance 



 

 

ASF France bénéficie du soutien de l’Union Européenne, du statut consultatif auprès de l’ONU et de l’Organisation Internationale de la Francophonie - ASF France bénéficie du 
soutien du MAEE (France), du Premier Ministre, du Conseil National des Barreaux, de la Conférence des Bâtonniers, du Barreau de Paris et de nombreux barreaux, conseils 
régionaux, conseils généraux et mairies françaises - Clifford Chance (partenariat privilégié), Allen & Overy, Microsoft et l’EDDH sont partenaires d’ASF France.  

���������

�	����
	
�"� #�

�$%%& ����������

�	����
	
�"� ��
�
���$%2%�

 

CE PROJET DE TROIS ANS A COMMENCÉ EN MARS 2009. IL COMPORTE TROIS VOLETS PRINCIPAUX :  
 

1. renforcement des capacités des acteurs de la cha îne judiciaire dans la lutte contre la torture 
2. assistance juridique et judiciaire aux victimes d'actes de tortures 
3. sensibilisation du grand public contre la pratiq ue de la torture 

 

La première action de formation s'est déroulée en novembre 2009 au cours d'une mission effectuée par Jean-Sébastien 
Mariez et Cécile Ostier. Cette session inaugurale a rassemblé l'équipe du Bureau d'ASF France à Abuja, les personnes 
ressources venant des partenaires du Legal Aid Council (LACON) et de la Nigeria Bar Association (NBA) ainsi que les avo-
cats relais dans les Etats concernés par ce projet : Kaduna, Kano, Lagos et Plateau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photos : formation aux « Instruments Juridiques Internationaux, Régionaux et Nationaux de 
Protection Contre la Torture » lors de la mission de novembre 2009  

 

Le projet bénéficie du Soutien de la Commission Européenne.  
Partenaires : Legal Aid Council of Nigeria et la Nigeria Bar Association 
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Après les succès des formations délivrées en Afriqu e de l’Ouest, le projet est lancé en Afrique centra le : 
La 1ère étape du cursus, dédiée à la formation aux méthodes pédagogiques, a eu lieu du 29 septembre au 5 octobre 2009 à 
Brazzaville. Cette formation a rassemblé 24 défenseurs des droits de l’Homme de 7 pays d’Afrique centrale (Burundi, Came-
roun, Congo, République Démocratique du Congo, République Centrafricaine, Rwanda et Tchad).  
 

Les participants se sont familiarisés aux méthodes                             
pédagogiques interactives adaptées à la formation des               
adultes : cas pratiques, mises en situation, simulations, etc. 
 

Le réseau de défenseurs-formateurs se renforce grâc e à 
la mise en place d’une plateforme de travail et de                    
communication sur internet. 
 
Prochaines formations en Afrique Centrale : 
¨ En janvier : formation aux techniques juridiques 
¨ En septembre : formation de formateurs "renforcement" 
 

Prochaines formations en Afrique de l’Ouest : 
¨ En avril - au Burkina Faso : 1ère formation d’accompagne-

ment à l’animation de la formation 
¨ En septembre - au Togo : même travail pour le second 

groupe 
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L’équipe du siège vous remercie de votre lecture. 
Directeur: Hugo MOUDIKI JOMBWE, Chargée de communication: Elodie HERISSON, Gestionnaire financier: Alexandre CROIZIERS de LACVIVIER, 
Coordinatrice Asie: Séverine LACROIX, Coordinatrice Afrique: Marielle BREUIL, Coordinatrice Observatoire International: Mounia BEN HAMMOU, 
Coordinatrice Réseau ASF: Anne LUTUN, Assistante de direction en charge des formations: Emeline BARDON et Webmaster: Jérémie COQUIN. 
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FORMATION DE FORMATEURS  
 

· « FONDAMENTAUX  »  
1ère session : 9-10 et 16-17 janvier 
(Paris) 
2ème session : 12-13-14-15 mai 
(Sommières)  
 

· « RENFORCEMENT »  
4-5-6 novembre (Paris) 

 
LES OUTILS DE L’AVOCAT  DANS LE 
CHAMP INTERNATIONAL   
& LE PROCÈS EQUITABLE  
 

1ère session : 15-16-17 avril 
(Toulouse) 
 

2ème Session : 7-8-9 octobre (Paris) 
 
LA DÉFENSE DEVANT LES JURIDIC-
TIONS PÉNALES  INTERNATIONALES   
& TRIBUNAUX  AD HOC ET SPÉCIAUX 
  

27-28-29-30 octobre (Paris) 
 
LES SYSTÈMES RÉGIONAUX DE  
PROTECTION DES DROITS DE            
L’HOMME : AFRICAIN ET EUROPÉEN 
 

18-19-20 novembre (Paris)  

FORMATIONS OUVERTES AU PUBLIC, ÉLIGIBLES AU TITRE DU DIF 
ET HOMOLOGUÉES PAR LE CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX.  

ELLES SONT ANIMÉES PAR DES PRATICIENS SPÉCIALISÉS EN 
INGÉNIERIE PÉDAGOGIQUE ET AYANT UNE EXPÉRIENCE AUPRÈS 

DES JURIDICTIONS PÉNALES INTERNATIONALES.  
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